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Dans le cadre des activités d’entretien des surfaces agricoles
exigées au titre de la nouvelle Politique agricole commune à
compter de la campagne 2023, la liste des espèces autorisées
pour les couverts des jachères a été récemment publiée.

Ainsi,  sont  autorisés  le  brome  cathartique,  le  brome
sitchensis, le cresson alénois, le dactyle, la fétuque des
près, la fétuque élevée, la fétuque ovine, la fétuque rouge,
la fléole des prés, la gesse commune, le lotier corniculé, le
lupin blanc amer, le mélilot, la minette, le moha, la moutarde
blanche,  la  navette  fourragère,  le  pâturin  commun,  la
phacélie, le radis fourrager, le ray-grass anglais, le ray-
grass  hybride,  le  ray-grass  italien,  le  sainfoin,  la
serradelle, le trèfle d’Alexandrie, le trèfle de Perse, le
trèfle incarnat, le trèfle blanc, le trèfle violet, le trèfle
hybride, le trèfle souterrain, la vesce commune, la vesce
velue et la vesce de Cerdagne.

Le mélange de ces espèces, entre elles seules, est également
autorisé. Il en est de même pour tout autre mélange relevant
de cahiers des charges relatifs à des contrats « jachère faune
sauvage », « jachère fleurie », « jachère apicole ».

Précision : les repousses de cultures sont autorisées sous
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réserve qu’elles soient suffisamment couvrantes. À ce titre,
les repousses de maïs, de tournesol, de betterave et de pommes
de terre ne sont pas autorisées.
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